
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FORAGE ET ESSAI  
DES PUITS D'EXPLORATION GÉOTHERMIQUES  
DE LA RÉGION D'ASSAL, DJIBOUTI 
 
Programme de gestion de l'environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Novembre 2008 
 

 

 

 

 

REI ς 2008 /  Assal 1



Reykjavik Energy Invest   

 

 

 

 

 21/11/2008 2 REI ð 2008 / Assal 1 



Reykjavik Energy Invest   

 

 

 

 

 21/11/2008 3 REI ð 2008 / Assal 1 

Résumé 
 

L'objectif immédiat du projet géothermique actuel dans le Rift d'Assal est de mener une 

étude de faisabilité afin d'évaluer le potentiel d'un réservoir géothermique qui existe à une 

faible profondeur. L'étude de faisabilité inclura la construction de routes d'accès et de plate-

formes de forage, le forage de puits d'eau peu profonds servant à fournir de l'eau de mer en 

tant que boue de forage, l'installation d'une conduite d'eau de mer provisoire et le forage de 

trois puits d'exploration géothermiques profonds. Après le forage et la récupération 

thermique des puits, leur débit sera testé pendant une durée allant d'un à trois mois afin 

d'évaluer les caractéristiques du réservoir géothermique et de recueillir les informations 

nécessaires aux travaux de conception ultérieurs destinés à installer une centrale électrique 

géothermique si cela est considéré comme faisable. Des bassins d'infiltration et/ou des puits 

peu profonds destinés aux boues de forage et à la saumure géothermique seront installés 

près des sites de forage. Le site du projet formera un croissant au nord et à l'ouest du Lac 

de lave, couvrant environ 2,5 km2. Ce site est principalement recouvert par des matières 

volcaniques de l'air ou des sédiments du lac. 800 m seulement d'une voie existante entrant 

dans le site du projet sont couverts de coulée de lave jeune. Pendant l'étude de faisabilité, 

des efforts ont été réalisés afin de garder toutes les activités à l'extérieur de la zone du Lac 

de lave spectaculaire. Le site de forage et d'essai proposé pour les trois puits géothermiques 

se situe dans la municipalité de Tadjourah. Les campements réservés aux ouvriers se situent 

à l'extérieur de la région de Fiale et probablement dans la municipalité de Dikhil.  

 
Au cours de l'étude de préfaisabilité, les travaux géoscientifiques ont identifié des cibles de 

forage à atteindre par le forage d'exploration. Les plate-formes de forage sont situées à 

l'endroit où ces cibles peuvent être atteintes par le forage dirigé ; où l'impact négatif dû aux 

activités de construction de routes et de forage est réduit au minimum et restreint aux 

endroits où les fluides de déchargement peuvent être refoulés vers une future centrale 

électrique. Ces sites sont nommés AA (c.-à-d. Assal A), AB, AC et AD. 

 

Lorsque l'évaluation des impacts globaux du projet ainsi que de son acceptabilité a été 

réalisée, les caractéristiques de l'impact sur l'environnement ont été examinés (direct, 

indirect, positif, négatif, permanent, provisoire, réversible, irréversible, synergique et 

cumulatif) en ce qui concerne les facteurs environnementaux individuels (ex. : air, eau, 

paysage, écosystèmes, santé et sécurité). Les impacts du projet proposé sur l'environnement 

physique et biologique sont principalement insignifiants ou modérément négatifs. En 

revanche, les impacts sur l'environnement social et culturel sont généralement positifs ou 

incertains. Par conséquent, la conclusion est que l'étude de faisabilité doit être classée 

comme projet de Catégorie B, conformément à la classification de projets de la Banque 

Mondiale. 

 

Au cas où les résultats de l'étude de faisabilité sont négatifs, les plate-formes de forage 

seront retirées et reconçues afin de s'harmoniser avec le paysage, et toutes les têtes de puits 

seront minimisées. Les conduites d'eau seront également retirées. 

 

Conformément à l'ébauche du Cadre de gestion environnementale et sociale des projets 

ARGeo, un projet de programme de gestion de lõenvironement pour le projet g®othermique 

dõAssal ®t® soumise ¨ la Banque mondiale et aux parties prenantes ¨ Djibouti. Le 17 

septembre 2008 le projet et le programme de gestion de lõenvironnement ont ®t® pr®sent®s 

lors dõune r®union tenue au Palais du Peuple. Une r®union sp®ciale avec les repr®sentants de 
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la population locale a été tenue immédiatement à la suite de cette grande réunion. Le 

lendemain la région propos®e du projet a ®t® visit®e avec les repr®sentants locaux. Lõ®tude 

de faisabilité proposée ainsi que les forages ont été discutés sur le site et les opérations 

expliquées. 
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Illustration 1  : La région  d'Asal. Une copie agrandie de cette illustration se trouve dans lõAnnexe 

II, illustration 1 4. 

1 INTRODUCTION 

1.1 Généralités  

L'objectif immédiat du projet géothermique actuel dans le Rift d'Assal est de mener une 

étude de faisabilité afin d'évaluer le potentiel d'un réservoir géothermique qui existe à une 

faible profondeur (Illustration 1). L'étude de faisabilité inclura la construction de routes 

d'accès et de plate-formes de forage, le forage de puits d'eau peu profonds servant à fournir 

de l'eau de mer en tant que boue de forage, forage de puits peu profonds pour explorer la 

condition du plan dõeau et pour la gestion de lõeau souterraine, l'installation d'une conduite 

d'eau de mer provisoire et le forage de trois puits d'exploration géothermiques profonds. 

Après le forage et la récupération thermique des puits, leur débit sera testé pendant une 

durée allant d'un à trois mois afin d'évaluer les caractéristiques du réservoir géothermique et 

de recueillir les informations nécessaires aux travaux de conception ultérieurs destinés à 

installer une centrale électrique géothermique si cela est considéré comme faisable. Des 

bassins d'infiltration et/ou des puits peu profonds destinés aux boues de forage et à la 
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saumure géothermique seront installés près des sites de forage. Le site du projet formera un 

croissant au nord et à l'ouest du Lac de lave, couvrant environ 2,5 km2 (Illustration 1). Ce 

site est principalement recouvert par des matières volcaniques de l'air ou des sédiments du 

lac. 800 m seulement d'une voie existante entrant dans le site du projet sont couverts de 

coulée de lave jeune. Pendant l'étude de faisabilité, des efforts ont été réalisés afin de garder 

toutes les activités à l'extérieur de la zone du Lac de lave spectaculaire. Le site de forage et 

d'essai proposé pour les trois puits géothermiques se situe dans la municipalité de 

Tadjourah.  

 

La région d'Assal de la République de Djibouti a attiré l'intérêt des scientifiques en tant que 

site potentiel pour le développement d'une centrale électrique géothermique servant à la 

production d'électricité du pays sous-alimenté en énergie. Les principaux travaux 

d'exploration ont été réalisés dans les années 70 et 80 au cours de projets effectués en 
coopération entre le Gouvernement de Djibouti et le Programme des Nations Unies pour le 

Développement (PNUD). Ces projets ont entraîné le forage de six puits d'exploration, 

jusqu'à 2 105 m de profondeur. Le forage a confirmé l'existence d'un réservoir 

géothermique, avec des températures souterraines atteignant jusqu'à 360 °C et une 

production maximale de vapeur d'eau de 20 kg/s. La boue géothermique s'est avérée 

présenter une salinité élevée, rendant l'exploitation gênante. Les travaux continus dans la 

région d'Assal sont restés inactifs jusqu'à ce que Reykjavik Energy Invest (REI) signe un 

accord avec le gouvernement de Djibouti, le 19 février 2007, pour mener une étude de 

préfaisabilité. Par la suite, le 10 avril 2008, le Gouvernement a accordé à REI une concession 

pour mener une étude de faisabilité sur le même site. À la même date, les contrats ont été 

signés avec le Gouvernement, réglant toutes les questions juridiques (Accord de Projet) et 

un contrat avec la société d'énergie relatif à l'Accord d'Achat d'Énergie. 

 

Actuellement, REI commence une étude de faisabilité qui inclut le forage de trois puits 

d'exploration profonds afin d'étudier le réservoir géothermique et d'évaluer son potentiel. 

Ce Programme de gestion de l'environnement (PGE) fait partie de l'étude de faisabilité, 

décrira le programme de forage proposé et évaluera son influence sur l'environnement 

physique, biologique et socio-culturel. Il se base sur les données collectées au cours d'une 

mission d'information de REI à Djibouti réalisée en avril 2008 et sur différentes données 

fournies par les autorités compétentes à Djibouti. 

 

L'étude de faisabilité sera menée selon la gestion de REI mais les travaux de construction des 

routes d'accès et des conduites d'eau, de forage de puits d'eau de mer et de puits 

d'exploration et d'autres infrastructures nécessaires seront effectués par les sous-traitants 

en se basant sur un appel à la concurrence. 

 

Actuellement, le Gouvernement réalise le Projet de Développement de l'Assal, une tentative 

qui consiste à améliorer le développement de la région. Le projet inclut les éléments tels que 

le renforcement des infrastructures, le développement des activités touristiques et minières, 

y compris la perlite et le sel. 
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Illustration 2  : Carte de la région de Fiale. Une copie agrandie de cette illustration se trouve dans 

lõAnnexe II, illustration 15.  

Au cas où les résultats de l'étude de faisabilité sont négatifs, les plate-formes de forage 

seront retirées et reconçues afin de s'harmoniser avec le paysage, et toutes les têtes de puits 

seront minimisées. Les conduites d'eau seront également retirées. 

1.2 Définitions  

Dans ce Programme de gestion de l'environnement (PGE), les sites sont utilisés pour décrire 

les sites des activités planifiées. Ils peuvent être différents de l'usage local et il faut nous 
excuser notre ignorance en cas d'utilisations incorrectes. Afin d'éviter un malentendu, les 

noms locaux sont définis de la façon suivante dans ce rapport :  

La région d'Assal est utilisée pour la région située entre le Ghoubbet al-Kharab et le Lac Assal 

(Illustration 1). 

La région de Fiale est utilisée pour la partie au sud-est du rift interne. Le terme Fiale désigne 

la région couverte par l'illustration 2. Dans certains documents, cela s'écrit Fieale. 

Le Lac de lave est une dépression circulaire au centre de la région de Fiale (Illustration 2). 

 

Dans ce Programme de gestion de l'environnement (PGE), plusieurs termes techniques sont 

utilisés et peuvent être inconnus aux lecteurs non géoscientifiques. La terminologie est 

définie ci-dessous : 

Le fluide géothermique est le fluide total provenant d'un puits de déchargement. 

L'eau séparée est la phase restante de l'eau lorsque la vapeur a été séparée du fluide 

géothermique. 

Le site de forage est le site où se trouve une plate-forme de forage. 

La plate-forme de forage est un site préparé qui peut contenir un ou plusieurs trous de forage. 
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La boue de forage est l'eau (de mer) nécessaire au forage de puits profonds. Dans la région de 

Fiale, il est plus probable que la boue de forage soit principalement de l'eau de mer froide. 

1.3 Exigences et réglementations d'évaluation environnementale  

1.3.1 Cadre juridique 

La République de Djibouti a entré en vigueur les principaux accords internationaux suivants 

en termes d'environnement et en relation avec le projet proposé : 

Convention sur la diversité biologique (CDB). 

Convention de Ramsar relative aux zones humides. 

Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et le 

Protocole de Kyoto.  

Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification.  

Le cadre juridique national suivant de la République de Djibouti a régi la réalisation de 

l'évaluation du projet proposé : 

Loi n° 106/AN/00/4L relative à l'Environnement. 

Décret n° 2001-0011/PR/MHUEAT relatif à l'Évaluation de l'Incidence sur l'Environnement 

Loi n° 45/AN/04/5L relative aux Zones terrestres et océaniques protégées. 

Loi n° 66/AN/94/3L relative au Code minier. 

Décret n° 2004-0092/PR/MHUEAT relatif à la Création de la commission nationale pour le 

développement durable (CNDD). 

Droit de propriété : 

Un droit de propriété exclusif de l'état concernant toutes les ressources présentes dans le 

terrain, le sous-sol terrien et maritime dont la gestion et la mise en ïuvre sont assur®es par 

le gouvernement (Article 2 de la loi n° 66/AN/94/3L).  

Conservation : 

Dans le programme d'action nationale et de stratégie sur la diversité biologique (République 

de Djibouti, 2000), la région du Lac Assal est classée parmi les sites présentant un intérêt en 

raison de sa biodiversité et de ses paysages exceptionnels (Tecsult International Limited et 

SAJE Montréal Centre, 2003).  

Conformément aux articles 1 et 7 de la loi n° 45/AN/04/5L, le Lac Assal est protégé et la 

zone du terrain protégé et les dispositions relatives à la gestion seront stipulées dans un 

règlement.  
Le 9 septembre 2008, REI a re­u un document du Minist¯re de lõ®nergie et des ressources 

naturelles confirmant que la région de Fiale est non protégée (voir Annexe I). 

Conformément à l'article 6 de la loi n° 45/AN/04/5L, les municipalités ont activement 

participé à la gestion des zones protégées de Djibouti. 

Les Politiques Opérationnelles de la Banque Mondiale appliquées à l'évaluation 

environnementale :  

4.01 « Évaluation environnementale ».  

4.04 « Habitats naturels ». 

4.11 « Bien culturel ». 

4.12 « Réinstallation involontaire ». 

4.10 « Peuple autochtone ». 

Les directives relatives à l'environnement, la santé et la sécurité du groupe de la Banque 

Mondiale concernant la production d'énergie électrique géothermique (VERSION Schéma de 

gestion environnementale et sociale pour le projet ARGeo). 

« Principes de l'Équateur ». 
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Reykjavik Energy, l'unique propriétaire de REI, a approuvé sa Politique Environnementale, et 

les procédures opérationnelles ont été définies afin de respecter les objectifs de la Politique. 

REI respectera ces procédures lors de ses projets à l'étranger. 

1.3.2 Sélection environnementale 

Conformément au décret n° 2001-0011/PR/MHUEAT relatif à l'Évaluation de l'Incidence sur 

l'Environnement, les centrales électriques thermiques (catégorie 7 de l'Annexe) sont 

soumises à l'évaluation de l'incidence sur l'environnement. Cependant, le forage des puits 

géothermiques n'est pas indiqué dans l'Annexe.  

 

La Banque Mondiale effectue une sélection environnementale pour chaque projet proposé 

afin de déterminer l'étendue et le type d'Évaluation Environnementale appropriés. La Banque 

classe le projet proposé dans l'une des quatre catégories, selon le type, le site, la sensibilité 

et l'échelle du projet ainsi que la nature et l'ampleur de ses impacts environnementaux 

potentiels (Manuel Opérationnel de la Banque Mondiale OP 4.01, 1999). 

Catégorie A : Si le projet proposé est susceptible d'avoir des impacts négatifs significatifs sur 

l'environnement qui sont sensibles, variés ou sans précédent. Ces impacts peuvent toucher 

une zone plus large que les sites ou les installations soumis aux travaux physiques. Le projet 

proposé nécessite une Évaluation Environnementale complète (Lingertat, 2007). 

Catégorie B : Si les impacts négatifs potentiels sur l'environnement du projet proposé sont 

moins négatifs que ceux pour les projets de Catégorie A. Ces impacts dépendent du site ; s'il 

y en a, peu d'entre-eux sont irréversibles ; et dans la plupart des cas, les mesures 

d'att®nuation sont facilement mises en ïuvre. Le projet propos® n®cessite une £valuation 

Environnementale plus ciblée ou simplement un Programme de Gestion de l'Environnement 

(Lingertat, 2007). 

Catégorie C : Si le projet proposé est susceptible de présenter des impacts sur 

l'environnement minimaux ou non négatifs. Le projet proposé va au-delà de la sélection, 

aucune autre Évaluation Environnementale n'est nécessaire (Lingertat, 2007). 

Catégorie FI : Si le projet proposé implique un investissement des fonds de la Banque par le 

biais d'un intermédiaire financier, dans les sous-projets qui peuvent causer des impacts 

négatifs sur l'environnement. 

 
Il faut ici insister sur le fait que, conformément à la Loi islandaise relative à l'Évaluation de 

l'Incidence sur l'Environnement n° 106/2000, qui est conforme aux Directives 85/337/EEC et 

97/11/EC de l'Union Européenne, ce qui suit s'applique : 

Le forage des puits de production / de recherche dans des régions géothermiques à haute 

température sont des projets qui peuvent être soumis à l'évaluation de l'incidence sur 

l'environnement et sont évalués sur la base du cas par cas.  

Les centrales électriques géothermiques ayant une puissance calorifique égale ou supérieure 

à 50 MW et d'autres installations ayant une puissance électrique égale ou supérieure à 

10 MW doivent toujours être soumises à l'évaluation de l'incidence sur l'environnement.  

Lorsque l'on examine le type et l'échelle du forage et de l'essai des trois puits géothermiques 

dans la région d'Assal, l'évaluation de la sensibilité du site proposé et la prise en compte des 

impacts précédents sur des projets identiques en Islande, REI pense que le forage et l'essai 

de l'étude de faisabilité doivent être classés en tant que projet de Catégorie B. 

1.3.3 Autorité responsable 

Le Ministère du Logement, du Développement Urbain, de l'Environnement et de la 

Planification de l'Aménagement du Territoire se charge des questions concernant 
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l'environnement. Conformément à l'article 5 du décret n° 2001-0011/PR/MHUEAT, le 

Ministre de l'Environnement accorde un permis d'aménagement. 

 

La mise en ïuvre de la politique nationale relative à la protection de l'environnement et au 

développement durable du pays est sous la responsabilité du Premier Ministre. Une décision 

relative à l'évaluation environnementale et à l'attribution d'un permis d'aménagement pour le 

forage et l'essai des puits géothermiques doit se baser sur une décision commune entre de 

nombreuses administrations telles que : 

Le Ministère du Logement, du Développement Urbain, de l'Environnement et de la 

Planification de l'Aménagement du Territoire. 

Le Ministère de l'Intérieur. 

Le Ministère de l'Énergie et des Ressources Naturelles. 

Le Ministère de l'Agriculture, de l'Élevage et de la Pêche. 
Le Ministère de la Jeunesse, des Sports et du Tourisme. 

Le Ministère du Transport. 

Les municipalités de Tadjourah et de Dikhil. 

Le Chef du district de Tadjourah. 

 

 Le site de forage et d'essai proposé pour l'opération de forage de l'étude de faisabilité se 

situe dans la municipalité de Tadjourah. La frontière de la municipalité de Dikhil se situe 

seulement à quelques kilomètres étant donné que la frontière entre ces deux secteurs longe 

la rive sud du Lac Assal et se termine au niveau du bassin de Ghoubbet El Kharab. Les deux 

communautés seront activement impliquées dans le projet étant donné qu'il est probable 

que les campements et les autres activités logistiques se situent dans la municipalité de 

Dikhil. 

1.3.4 Autres parties prenantes 

Les habitants autochtones de la région du Lac Assal sont des gardiens de troupeaux qui 

amènent leur stock, principalement des chèvres et des chameaux, selon les saisons, à la terre 

grâce exiguë. Les couches de sel du Lac Assal ont également constitué une source 

importante de sel, transporté dans des régions éloignées à l'aide des caravanes de chameaux. 

 
Dans les années 90, l'exploitation minière industrielle de courte durée des couches de sel du 

Lac Assal ont attiré de la population dans la région, qui est restée stable, même si l'industrie 

a cessé. Les principaux centres de population sont proches de l'intersection entre Tadjourah 

et le Lac Assal et de l'ancien terrain de construction de routes sur la route de Tadjourah. 

Certains habitants travaillent dans la petite industrie touristique près du Lac Assal et du 

littoral. 

 

Le nouveau Projet de Développement de l'Assal (Tecsult International Limited et SAJE 

Montréal Centre, 2003) est susceptible de concurrencer le projet géothermique pour les 

travaux relatifs à l'électricité dans la région d'Assal, et la planification et la préparation 

communes par toutes les parties prenantes sont importantes afin de contrôler et gérer 

l'établissement humain dans la région. Le Gouvernement a exprimé ses inquiétudes quant à 

la mission d'information de REI à Djibouti réalisée en avril 2008 et le Ministère de l'Intérieur 

a déjà nommé ses représentants pour agir en tant qu'agent d'atténuation dans la région du 

Lac Assal. 
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1.3.5 Définition des concepts d'impact et évaluation de leur importance 

L'importance des impacts est invariablement subjective même s'il existe des critères de 

diminution clairs, la politique gouvernementale, les status et les conventions internationales. 

Afin de coordonner l'utilisation des concepts exprimant l'importance lorsque l'on arrive à 

une conclusion sur l'importance des impacts du projet, REI a utilisé les suggestions de 

concepts suivantes, ex. : impacts modérément négatifs ou positifs, impacts négatifs et positifs 

significatifs, impacts insignifiants / mineurs, incertitude ainsi que clarification pour chaque 

concept (Tableau 1).  

 

Lorsque une évaluation des impacts globaux du projet ainsi que de son acceptabilité a été 

effectuée, entre autres, les caractéristiques de l'impact sur l'environnement ont été examinés 

(direct, indirect, positif, négatif, permanent, provisoire, réversible, irréversible, synergique et 

cumulatif) en ce qui concerne les facteurs environnementaux individuels (ex. : air, eau, 

paysage, écosystèmes, santé et sécurité). En outre, il était nécessaire d'examiner l'étendue 

territoriale, l'ampleur des impacts, la probabilité des impacts et la synergie de ces facteurs, 

en prenant en considération si les mesures d'atténuation étaient possibles.  
 

Tableau 1 : Définition des concepts d'impact et évaluation de leur importance  

Concepts Clarification  

Très positif  Les impacts ont une influence positive sur une large zone et/ou sont 

positifs pour de nombreuses personnes. Les impacts sont 

généralement permanents. 

Modérément positif  Les impacts n'influencent pas une grande zone mais ils peuvent être 

sensibles aux changements. Les impacts peuvent être positifs pour la 

zone et de nombreuses personnes. Les impacts sont permanents et 

parfois réversibles.  

Insignifiant / mineur Les impacts sont mineurs en ce qui concerne l'étendue de la zone et 

sa sensibilité au changement. Les impacts sont temporaires et 

principalement réversibles. 

Modérément négatif  Les impacts n'influencent pas une grande zone mais ils peuvent être 

sensibles aux changements. Les impacts peuvent être négatifs et 
peuvent déranger ou perturber de nombreuses personnes. Les 

impacts sont permanents et parfois irréversibles. 

Très négatif Les impacts ont une influence négative sur une grande zone et/ou sur 

une zone sensible. Ils ont un effet négatif sur de nombreuses 

personnes. Les impacts sont permanents et généralement 

irréversibles. 

  

Incertitude Aucune information sur les caractéristiques ou l'étendue du projet en 

raison du manque de données. Il serait possible de fournir ces 

informations, par exemple en surveillant ou en faisant des recherches.  

1.3.6 Contraintes et limites de l'évaluation 

La plus grande contrainte concernant le fait d'effectuer une évaluation environnementale, 

sociale et culturelle à Djibouti est le manque de données. Les informations publiées et les 

données actuelles sur la situation environnementale et sociale de la région d'Assal sont 

limitées. La taille de l'étude de faisabilité actuelle ne justifie pas une collecte importante de 

données et peut par conséquent limiter la portée de ce Programme de Gestion de 
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Illustration  3 : Puits AS -5 abandonné, foré dans les 

années 80. En retirant la rampe et en creusant le 

souterrain de la tête du puits, l'ancienne plate -forme de 

forage ou le puits ne sera pas visible.  

l'Environnement. Si suite à l'étude de faisabilité, le développement géothermique continue 

dans la région, l'évaluation environnementale actuelle constituera les bases de l'étude 

complète de l'évaluation de l'incidence sur l'environnement. 

 

2 DESCRIPTION DU PROJET PROPOSÉ  
Le forage de trois puits géothermiques est planifié ; jusqu'à 2 800 m de profondeur, et ils 

seront déviés. Les sites de forage sont choisis avec précaution ; pour atteindre une cible de 

forage spécifique ; pour être situés où la boue de déchargement peut être jetée ; et où le 

dérangement sur l'environnement vierge sera minimal. Il est prévu que trois plate-formes de 

forage soient préparées, mais à 

l'avenir plus de puits peuvent être 

forés à partir des mêmes plate-

formes de forage, jusqu'à 5 puits si 

les ressources sont accessibles sur 

ce site. Cela minimisera les travaux 

routiers et la canalisation en 

surface. Le forage d'un puits 

d'exploration représente un 
dérangement temporaire pour 

l'environnement ; si le site n'est pas 

utilisé pour d'autres 

développements, la nature sera 

aidée pour réclamer le site 

(Illustration 3). 

 

Une aire de stockage sera choisie 

sur le site de forage, le plus probablement entres les sites AC et AD. Cõest une aire plate o½ 

le mat®riel et lõ®quipement de forage sont stockés après leur expédition vers Djibouti et 

transport dans la r®gion de forage de Fiale. Une partie de lõaire de stockage sera barricad®e 

et une partie aura un toit pour la protection contre le soleil. 

 

Les routes et les plate-formes de forage sont fabriquées avec du gravier venant des carrières 

existantes (Illustration 2). L'eau de mer sera pompée des puits peu profonds et acheminée 

vers le site de forage à l'aide de canalisations en surface provisoires. Des puits peu profonds 

supplémentaires seront forés dans des endroits stratégiques pour rassembler des 

informations sur la les couches s®dimentaires, le plan dõeau et pour la gestion de lõeau. 

Pendant le forage, la boue de forage inutilisée sera jetée dans des fissures de surface 

ouvertes ou dans des puits peu profonds.  

 

Pour permettre dõeffectuer des travaux dõing®nierie pour des routes d'acc¯s, la conception 

de plate-formes de forage, canalisations et bassins dõinfiltration, des meilleures cartes que 

celles actuellement disponibles seront nécessaires. REI a pris contact avec une entreprise du 

Kenya spécialisée dans les photos aériennes de sites et dans la cartographie détaillée et celle-

ci fournira les cartes et photos de la région du projet vers fin novembre. Ces cartes seront 

utilisées pour la planification et la conception des travaux civils nécessaires. 
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Pendant le test de débit des puits d'exploration, le fluide géothermique sera acheminé vers 

un silencieux où la vapeur se diffuse dans l'air, l'eau séparée à 100 °C est jetée de la même 

façon que la boue de forage inutilisée.  

2.1 Sites alternatifs des puits 

Au cours de l'étude de préfaisabilité, les travaux géoscientifiques ont identifié des cibles de 

forage à atteindre par le forage d'exploration. Les plate-formes de forage sont situées à 

l'endroit où ces cibles peuvent être atteintes par le forage dirigé ; où l'impact négatif dû aux 

activités de construction de routes et de forage est réduit au minimum et restreint aux 

endroits où les fluides de déchargement peuvent être refoulés vers une future centrale 

électrique. Ces sites sont nommés AA (c.-à-d. Assal A), AB, AC et AD et sont indiqués dans 

l'illustration 2. 

 

Mesures d'atténuation : Les sites de forage sont choisis avec précaution en examinant le 

site des cibles de forage, la possibilité d'exploiter tout puits réussi si l'étude de faisabilité 
entraîne le développement d'une centrale électrique, et la meilleure façon de restaurer le 

site si les perspectives ne sont pas considérées comme appropriées pour l'environnement. 

 

2.1.1 Site AA  

Le site AA est situé sur les pentes extérieures au bord du Lac de lave (Illustration 4). La cible 

de forage du site de forage AA est la partie intérieure du Lac de lave, en particulier les 

intersections de différentes lignes de faille identifiées par les travaux de cartographie 

géologique. La distance horizontale accessible à partir d'une plate-forme de forage est 

d'environ 1 000 m, ce qui permet d'identifier les cibles de forage se trouvant dans la zone du 

 
Illustration  4 : Site de la plate -forme de forage AA. La route d'accès montera du photographe 

à la plate -forme de forage située au centre de la photo et continuera vers la droite pour 

rejoindre la route d'Ardoukoba.  
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Lac de lave accessible à partir du site AA. Face au site vers le nord ouest, une zone plane se 

trouve en bas de la pente, ce qui pourrait à l'avenir être le site de la station de séparation 

et/ou de la centrale électrique.  

 

2.1.2 Site AB 

Le site est plat et entouré de crêtes basses avec des directions NO-SE. Vers le sud-est, la 

plaine est reliée au Lac de lave par une dépression sur le bord du cratère. La route actuelle 

vers le cratère d'Ardoukoba monte ici à partir du Lac de lave et traverse le site de forage. À 

partir du site AB, la principale zone de la fumerolle peut être atteinte par le forage dirigé 

vers l'est et, en direction du sud, il est possible de pénétrer dans la plaine de faille principale 

de la région de Fiale (Illustration 5). 

 

2.1.3 Site AC 

Parallèlement à la plaine du site AB, mais vers le sud-ouest se trouve une autre surface plane, 

longée par une crête basse vers le nord-est et la grande falaise de la plaine principale vers le 

sud-ouest. Cette plaine est cachée et est assez large pour s'adapter aux plate-formes de 

forage, à la station de séparation et à la centrale électrique. Les puits forés à partir d'une 

plate-forme à l'angle sud-est de la plaine peuvent atteindre les cibles de forage situées en 

dessous du Lac de lave et les plaines de faille importantes de la région de Fiale. L'ancien puits 

AS-5 est situé au milieu de cette plaine (Illustration 6). 

 
Illustration 5:Emplacement du Site AB. La route fait partie du Lac de lave ð la route  

dõArdoukoba qui sera reconstruite.  On peut voir lõaccès au Site AC en passant à droite au 

centre, par un chemin menant là -bas. 
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2.1.4 Site AD  

Le site est le plus éloigné vers l'est et est réservé comme option pour le dernier puits 

d'exploration si le forage du premier puits indique que la cible du Lac de lave est moins 

prometteuse que les zones de failles à l'est de la zone du cratère. Le site est une plaine 

située entre d'importantes falaises de faille et peut s'adapter aux quelques puits prévus pour 

les failles de la frontière est du rift interne. Cette plate-forme de forage sera uniquement 

préparée si les autres sites de forage s'avèrent moins adaptés qu'actuellement prévu. 

 

2.1.5 Puits peu profonds 

Les puits peu profonds seront for®s ¨ lõaide dõune installation de forage plus petite (propri®t® 

du gouvernement de Djibouti) qui nécessite une préparation de surface minime. A la suite du 

forage seul un cadre étroit sera visible, qui pourra être dénivelé en-dessous de la surface. Les 

puits seront principalement situés sur les sites de forage AA à AD, mais pourront également 

°tre situ®s strat®giquement, voir l'illustration 2. Le but est dõobtenir des informations sur les 

couches et dõavoir acc¯s pour surveiller les d®placements dõeau souterraine et les 

caractéristiques chimiques cette eau. 

 

2.2 Aire de stockage 

Une aire de stockage sera choisie sur le site de forage, le plus probablement entres les sites 

AC et AD. Cõest une aire plate o½ le mat®riel et lõ®quipement de forage sont stock®s apr¯s 

leur expédition vers Djibouti et leur transport dans la région de forage de Fiale. Une partie 

de lõaire de stockage sera barricad®e et une partie aura un toit pour la protection contre le 

soleil. Une surveillance de sécurité permanente sera sur le site et le matériel sera distribué 

de l'aire de stockage vers les sites de forage ou autres locations selon les besoins. Il sera 

 
Illustration 6  : Site AC ( à l'extrémité la plus éloignée de la plaine). Le puits AS -5 se situe à 

gauche au centre de la photo.  
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Illustration  7 : Vue vers le Lac Assal à partir de la nouvelle 

route d'accès. Les laves venant des éruptions de 1978 au 

centre de la photo.  

possible dõinstaller un camp de bureaux en conteneurs sur ce chantier, devant fonctionner 

comme bureau du gestionnaire de chantier et de ses employés. 

 

Mesures d'atténuation : Le chantier nécessite une préparation minime et sera situé afin 

que les routes dõacc¯s aux chantiers de foragee puissent être utilisées. A la fin de leur 

fonctionnalité, soit à la fin de la phase de faisabilité (dans la cas où les résultats seraient 

négatifs), soit pendant la phase de construction, toutes les barrières seront retirées ainsi que 

toute autre construction sur le site. 

 

2.3 Construction de routes d'accès menant aux sites de forage  

Une nouvelle route d'accès sera construite en direction de la région de Fiale à partir de la 

route de Tadjourah fermée vers la Baie des requins (Illustration 2). La nouvelle route d'accès 

suivra la route existante en passant par le site des puits d'eau de mer peu profonds jusqu'au 
bord du Lac de lave. Elle continuera au nord et à l'est du Lac de lave, rendant la route, qui 

passe actuellement par le Lac de lave, inutile. Elle est construite afin de protéger le Lac de 

lave de l'impact de ce projet ou du trafic touristique. La nouvelle route d'accès rejoint la 

route irrégulière en partant du bord est du Lac de lave vers le cratère d'Ardoukoba. 

L'ancienne route sera rénovée afin d'accéder aux plate-formes de forage AB, AC et AD, ainsi 

qu'au trafic touristique vers les 

fumerolles du Lac de lave et 

vers le cratère d'Ardukoba. La 

route est indiquée sur 

l'illustration 2 et la canalisation 

de la boue de forage suivra 

également ce chemin. Au total, 

environ 5,5 km de nouvelles 

routes seront construits pour 

l'étude de faisabilité. Environ 

80 % de celles-ci suivront les 

anciennes routes et 20 % 

constitueront le nouveau 

développement. En plus de ces 

routes, la route menant au 

point de vue du cratère 

d'Ardoukoba sera rénovée 

(Illustration 7). 

 

La route aura une largeur de quatre mètres et des points de croisement à des intervalles de 

200-400 mètres. La route sera conçue pour supporter une lourde charge de circulation, de 

transport d'équipement de forage, de gravier, etc. Le tracé de la route minimisera l'impact 

sur le paysage et les manifestations géologiques. La hauteur des routes par rapport au terrain 

à proximité sera aussi basse que possible afin de minimiser l'impact visuel de la construction. 

La surface des routes sera constituée de gravier.   
 

Mesures d'atténuation : La route actuelle traversant le Lac de lave sera abandonnée afin de 

minimiser les impacts négatifs du projet. Une augmentation potentielle du trafic touristique, 

en raison de ce projet et de l'amélioration des routes d'accès, sera considérablement déviée 

vers la nouvelle route d'accès au lieu de traverser la région sensible du Lac de lave. La 
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Illustration  8 : Une des carr ières ouvertes de la région de Fiale.  

nouvelle route d'accès donnera une vue superbe sur la région du Lac Assal ainsi que 

l'amélioration de l'accès vers le point de vue du cratère d'Ardukoba et empêchera d'autres 

dégradations de l'environnement en raison de la conduite tout terrain dans la zone. Environ 

80 % des nouvelles routes suivront les anciennes routes. 

2.4 Construction de plate-formes de forage  

Chaque plate-forme de forage sera inférieure à 2 ha (20 000 m2) et constituée de gravier. La 

surface des plate-formes de forage sera constituée de gravier. L'emplacement de la plate-

forme de forage sur chaque site de forage sera choisi avec précaution afin de minimiser les 

impacts sur l'environnement. 

 

Mesures 

d'atténuation  : 

L'emplacement des 
plate-formes de forage 

sera choisi avec 

précaution afin de 

minimiser les impacts sur 

l'environnement. Les 

puits peu profonds de 

surveillance seront situés 

près des routes actuelles 

et ne feront pas appel à 

des traveaux de 

construction en surface. 

2.5 Exploitation de carrière 

Le besoin en gravier pour construire une route d'accès et une plate-forme de forage est 

d'environ 30 000 m3. Le gravier sera prélevé d'une carrière existante (Illustration 2 et 8) ou 

d'un autre endroit indiqué par les autorités locales.  

 

Mesures d'atténuation : Le gravier sera prélevé des carrières existantes (Illustration 8). 

Toutes les carrières rouvertes seront réaménagées afin de se fondre dans le paysage après 

avoir été exploitées. 



Reykjavik Energy Invest   

 

 

 

 

 21/11/2008 21 REI ð 2008 / Assal 1 

 

2.6 Eau utilisée lors du forage 

Les puits profonds (100-150 m de profondeur) seront forés comme indiqué sur l'illustration 

2 pour fournir la boue de forage pour les puits d'exploration profonds (Illustration 9). Le 

programme consiste à forer trois à cinq puits et à pomper l'eau de mer souterraine vers les 

sites de forage. Pendant le forage, l'exigence de la boue de forage est d'environ 30-60 l/s. 

L'eau venant de la source vers les sites de forage sera acheminée par des canalisations 

provisoires en plastique qui seront retirées après le forage.  

 

Mesures d'atténuation : Les canalisations provisoires en plastique seront placées à la 

surface et seront retirées après le forage.  

2.7 Forage 

Les puits sont des puits géothermiques typiques forés à l'aide d'une technique de forage 

dirigé. Ils font jusqu'à 2 800 m de longueur et 800 m de profondeur. Le forage nécessite 30-

60 l/s d'eau pour refroidir et laver les déblais de forage venant du trou. Environ 230 m3 de 

déblais de forage peuvent être apportés à la surface de chaque puits. La boue de forage est 

acheminée dans un bassin où la plupart des déblais de forage se trouvent, et la boue de 

forage inutilisée est jetée dans un puits peu profond ou dans des fissures ouvertes. 

Conformément à la soumission pour la prestation de Services de Forage de Puits 

Géothermiques au Site Géothermique d'Assal, Djibouti, les déblais de forage constituent du 

gravier inoffensif et sont utilisés comme comblement de terrain sur le site de forage ou sur 

un autre site approprié (Reykjavik Energy Invest, 2008).  

  

Mesures d'atténuation : Grâce au forage dirigé, il est possible d'atteindre une cible de 

forage sous une zone environnementale sensible comme le Lac de lave. La boue de forage 

 
Illustration 9  : L'eau de mer en tant que boue de forage sera pompée à partir des trous de 

forage croisant la grande faille qui apparaît sur la photo, près de la route d'accès au nord -est 

du Lac de lave.  
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est acheminée vers un bassin contrôlé pour séparer les déblais de forage avant que l'eau ne 

soit jetée dans le souterrain à nouveau.    

2.8 Essai 

La phase d'essai dure environ trois à six mois. Après le forage, un équipement de tête de 

puits est placé en haut des puits. Un silencieux est mis en place et est relié au puits par une 

canalisation. Le débit de boue géothermique peut se trouver dans une gamme de 30-50 kg/s 

et est séparé en vapeur et eau à la pression atmosphérique dans le silencieux. L'eau séparée 

est acheminée du silencieux vers un puits peu profond ou vers une fissure ouverte à 

proximité. Le bruit provenant des puits de déchargement se situe dans une gamme de 70-

110 dB(A). Les mesures réalisées en Islande indiquent que le bruit chute à un niveau de 85-

95 dB(A) à une distance de 10 m et à un niveau de 70 dB(A) à une distance de 100 m du 

puits (voir chapitre 3.1.5). 

 
Mesures d'atténuation : Le silencieux est placé sur chaque puits et l'eau séparée est 

acheminée d'une façon contrôlée vers une fissure ou des puits peu profonds près du site de 

forage.   

2.9  Campement réservés aux ouvriers 

On estime qu'environ 50-100 personnes travailleront sur le projet dans la région du Lac de 

lave pendant la phase de forage d'exploitation. REI demandera à des entrepreneurs de 

construire leurs campements réservés aux ouvriers sur les sites extérieurs à la région de 

Fiale et en collaboration avec les autorités locales. Actuellement la situation la plus probable 

sera à proximité de la route principale vers Tadjourah, près du campement et des activités 

en vue des nouvelles mines de sel (voir Illustration 1) Lors de la réunion des parties 

prenantes du 17 septembre lõobservation a ®t® faite quõune copie du rapport sur lõ®tude des 

impacts sur lõenvironnement sera remise aux sous-traitants et que ceux-ci seront ordonnés 

de respecter strictement lõenvironnement pendant de d®veloppement de leurs travaux (voir 

Annexe II). 

2.10 Santé et sécurité 

Conformément à la soumission pour la prestation de Services de Forage de Puits 

Géothermiques au Site Géothermique d'Assal, Djibouti (Reykjavik Energy Invest, 2008), la 

sécurité et la santé du personnel, la conservation de la valeur de la propriété de la société et 

la protection de l'environnement constituent les principales responsabilités de toutes les 

parties impliquées dans l'exploitation.  

 

Mesures d'atténuation : Le contrôle des pertes sera réalisé au moyen de : programmes 

relatifs à la sécurité, la santé au travail, la préservation de l'environnement et la protection 

contre les incendies pour empêcher des événements indésirables ; la communication et la 

formation pour fournir aux ouvriers les connaissances et les compétences nécessaires pour 

effectuer leurs tâches sans risque. Les responsables et les superviseurs sont responsables de 

la sécurité du travail et de la santé au travail de chaque personne sous leur autorité. Chaque 

employé a un devoir de protéger l'environnement, travailler sans risque et promouvoir les 

méthodes de travail sûres (Reykjavik Energy Invest, 2008). L'avenir réussi de l'exploitation de 

REI dépend de l'intégration approfondie de ces responsabilités dans toutes les activités de 

REI. 
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Après l'achèvement des puits et le test de débit, la tête de puits sera protégée de la 

corrosion et sans risque pour le public probablement à l'aide d'une barrière.  

2.11 Composants de développement potentiel futur  

Les résultats de l'étude de faisabilité détermineront si le Projet Géothermique d'Assal sera 

achevé ou si une centrale électrique géothermique de dérivation maximale sera développée. 

Dans ce cas, davantage de puits doivent être forés, des plate-formes de forage 

supplémentaires seront probablement construites avec de nouvelles routes d'accès. Les 

stations de séparation et la centrale électrique seront construites et le fluide géothermique 

acheminé vers les installations. Des lignes électriques seront construites pour relier le réseau 

national. 

 

En se basant sur la tradition de REI, tous les efforts seront faits afin de minimiser l'impact 

négatif des travaux de développement. Les reliefs sensibles ou précieux seront épargnés et 
les nouvelles installations seront intégrées discrètement dans le paysage. Les eaux 

géothermiques seront déchargées dans les roches sous-jacentes, etc.  

 

3 DESCRIPTION DE L'ENVIRONNEMENT, DES IMPACTS SUR 
L'ENVIRONNEMENT ET DES MESURES D'ATTÉNUATION 

Fin 2007 et d®but 2008, REI a mis en ïuvre un programme g®oscientifique dans la r®gion 

d'Assal. Les conclusions de l'étude ont indiqué la région de Fiale comme principale cible 

géothermique, confirmant ainsi les premières idées. En avril 2008, la région a été visitée afin 

de planifier la stratégie de l'étude de faisabilité, en particulier pour mettre en place un 

programme acceptable sur la façon dont explorer les cibles géothermiques au moyen du 

forage profond mais pour éviter en même temps de dégrader l'environnement. Les résultats 

sont présentés dans l'illustration 2, ce qui indique que les plate-formes de forage et les 
routes d'accès respectent les critères ci-dessus. Au même moment, les données collectées 

de la mission pour évaluer les questions environnementales et sociales en jeu, principalement 

identifiées par les informations recueillies lors de la visite du site et d'une réunion avec les 

principales parties prenantes, ð bien que malheureusement aucune réunion n'ait été 

organisée entre REI et les représentants des communautés locales. 

3.1 Environnement physique  

Le site du projet est un terrain cahoteux, recouvert de laves bassaltiques et des sédiments 

sporadiques du lac. Aucun sol de couverture actuel n'est présent et la végétation se limite 

aux buissons épineux, peu nombreux et clairsemés. Le site relie le sud-est par le Ghoubbet 

El Kharab, le Lac Assal au nord-ouest, mais par des falaises de faille élevées au sud-ouest et 

au nord-est. Il est très sec et chaud, la température pouvant atteindre 50 °C pendant la 

période la plus chaude. Il pleut rarement, et l'écoulement de la surface est par conséquent 

limité à des périodes courtes, évaluées en heures. 

3.1.1 Réserves de chaleur et de masse  

La prospection géothermique de Fiale a été identifiée par des méthodes géologiques et 

géophysiques, et les cibles de forage choisies couvrent une zone de 10 km2. L'abondance 

actuelle des ressources est toujours inconnue, mais le forage du puits AS-5 a démontré que 

les températures souterraines peuvent s'élever jusqu'à 360 °C. La chaleur stockée dans la 

région de Fiale s'avère par conséquent être considérable. Il est courant dans la littérature 
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géothermique de déterminer la capacité de production préliminaire d'une ressource comme 

celle de la région de Fiale, située dans une gamme de 10-20 MW/km2. Le chiffre exact 

dépend bien sûr de ce qui est observé lors du forage des puits profonds directement dans le 

réservoir, de la prise de température et de l'exploitation du fluide profond. La zone de 

ressource de 10 km2, suggérée par la récente phase d'exploration, doit par conséquent 

normalement indiquer une capacité de production totale d'environ 100 MW pour une durée 

minimale de 30 ans. La première étape de 50 MW prévue pour une centrale électrique se 

trouve par conséquent largement dans cette capacité de production potentielle de 100 MW 

et doit affecter seulement et de façon modérée les réserves de chaleur et de masse en place. 

 

Les impacts sur l'environnement et les mesures d'atténuation 

Le débit des trois puits d'exploration sera testé pendant une durée d'un à trois mois au 

cours de la phase de faisabilité du projet. Avec une capacité estimée de 5 MW par puits, le 
déchargement total au cours de l'essai des puits sera seulement d'environ 10-15 kg/s. Cela 

représente une partie insignifiante de la chaleur totale stockée dans le réservoir et aura par 

conséquent des impacts insignifiants sur la réserve de chaleur ou sur les conditions de 

température en profondeur.  

 

Surveillance 

Lors du forage et de l'essai des puits, l'interférence entre les nouveaux puits ainsi que les 

changements du puits AS-5 existant seront surveillés. Les manifestations géothermiques 

actives de surface ont déjà été établies (Khodayar, 2008), et pendant et après la phase de 

faisabilité, elles seront surveillées. 

3.1.2 Géologie et topographie 

Le site d'étude est situé dans le Rift d'Assal, l'extension la plus au nord du Rift Africain Est. 

Le Rift d'Assal est une zone active d'épandage, avec une accumulation impressionnante de 

magma bassaltique, et est active par rapport au séisme bien que des séismes importants ne 

soient pas courants. La dernière éruption de la région a eu lieu en 1978, à Ardoukoba, qui 

est situé au sud-est du Lac Assal (Illustration 7). L'éruption a été relativement petite et a 

duré une semaine. La géologie se caractérise par des coulées de lave semi-dressantes qui 

sont généralement sorties à travers les fentes d'une fissure ouverte (éruption hawaïenne). La 
zone volcanique active est traversée par le graben du rift océanique actif. Les failles larges du 

rift partent du Golfe de Ghoubbet El Kharab dans une direction nord-ouest vers le Lac 

Assal. Les failles qui forment le graben déplacent la lave de plusieurs centaines de mètres au 

total, avec les roches les plus jeunes dans la partie centrale, et la partie inférieure, du rift, et 

progressivement les roches plus anciennes viennent du rift. En plus des failles de l'axe 

d'expansion, la cartographie géologique récente (Khodayar, 2008) a amené à des petites 

séries de lignes de failles perpendiculaires aux failles d'expansion. Certaines lignes de failles 

sont des failles transversales ; les autres viennent d'axes d'expansion plus anciens. Toutes ces 

failles peuvent se tracer dans les formations rocheuses plus anciennes, et on pense 

maintenant que les sites de cibles géothermiques en souterrain ainsi que les manifestations 

de surface sont contrôlés par l'intersection de ces différentes lignes de faille (Illustration 2). 

Nombreux de ces linéaments géologiques ont été confirmés par l'étude géophysique 

(Árnason et al., 2008). 

 

La partie la plus active du Rift d'Assal et qui attire la principale attention en tant que futur 

site d'exploitation est le Lac de lave, une enceinte circulaire remplie de lave, et qui relie le 

sud-est par une des failles du graben intérieur plus grandes. Les fumerolles du Lac de lave 
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viennent des fissures ouvertes dans les bassaltes, présentant la faille complexe de la zone. 

Les cibles de forage des trois puits seront le flux de chaleur prouvé dans le Lac de lave et les 

zones de failles reliées au Lac de lave (Khodayar, 2008, Árnason et al., 2008).  

 

Les impacts sur l'environnement et les mesures d'atténuation 

L'environnement géographique est de nature jeune, active, volcanique, presque intact et 

assez sensible. Le site du projet formera un croissant au nord et à l'ouest du Lac de lave, 

couvrant environ 2,5 km2. La route d'accès indiquée sur l'illustration 2 suit le site du projet. 

Ce site est principalement recouvert par des matières volcaniques de l'air ou des sédiments 

du lac. Lorsque l'on entre sur le site du projet par une voie existante, seule une distance de 

800 m est couverte de coulée de lave jeune. Pendant l'étude de faisabilité, des efforts ont été 

réalisés afin de garder toutes les activités à l'extérieur de la zone du Lac de lave 

spectaculaire. Une nouvelle route d'accès pittoresque contournera la partie intérieure du 
Lac de lave et reliera la route touristique en direction du site d'éruption d'Ardoukoba. 

L'accès au Lac de lave se fera en partant de l'est, en gardant la circulation routière à distance 

de l'environnement géographique unique des formations du Lac de lave. L'influence de 

l'étude de faisabilité proposée sur l'environnement physique sera modérément négative. La 

principale influence négative sera la construction de plate-formes de forage et la ré-

ouverture des carrières existantes pour le matériau de construction des routes. Trois des 

plate-formes de forage seront situées sur des surfaces planes de gravier, difficiles à distinguer 

à distance. Seule une plate-forme de forage (Site AA) sera située sur les pentes au bord du 

Lac de lave mais des précautions seront prises afin que sa visibilité soit réduite au minimum 

lorsque l'installation de forage aura quitté le site. Le long de la route de Tadjourah, de 

nombreuses carrières ont été ouvertes pendant la construction. Le matériau pour les 

nouvelles routes d'accès sera prélevé de ces carrières. Un réaménagement du paysage est 

nécessaire sur le site du projet, et le matériau de ces sites sera utilisé pour les travaux 

routiers et les constructions des plate-formes de forage.  

 

Lors de la réunion des parties prenantes du 17 septembre, une observation a été faite au 

sujet de l'estimation des risques actuels de séismes. Malgré le fait que le site du projet se 

trouve dans une région connue pour son activité sismique (ainsi que la plupart des sites 

g®othermiques de haute temp®rature), le risque de s®isme nõest pas consid®r® important 

pendant la p®riode dõ®tude de faisabilit®. Les installations de forage sont construites de 

manière à résister de telles catastrophes et une fois complétés, peuvent pour résister les 

tremblements de terre les plus puissants. Parmi des milliers de trous de forage effectués 

dans des régions sismiques, ceux-ci ont seulement par très rares occasions été 

endommagées. 

 

Dans la région de Fiale, les principaux biens culturels sont des murs et des structures en 

pierre construits par les nomades migrants. Cette tradition culturelle sera utilisée par 

l'aménageur afin de réduire l'impact visuel négatif de l'installation, et on fera appel à des 

artisans pour construire des murs et des barrières, uniques au site (voir chapitre 3.3.3). 

 
Au cas où les résultats de l'étude de faisabilité sont négatifs, les plate-formes de forage 

seront retirées et reconçues afin de s'harmoniser avec le paysage, et toutes les têtes de puits 

seront minimisées. Les conduites d'eau seront également retirées. 

 

Surveillance 
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Pendant les phases de construction et de forage, le gestionnaire de chantier de REI 

surveillera attentivement les travaux de l'entrepreneur et s'assurera qu'ils travaillent 

uniquement dans une zone de travail prédéfinie.  

3.1.3 Hydrologie et qualité de l'eau 

L'eau souterraine de la région de Fiale est censée être de l'eau de mer qui s'écoule de la baie 

de Ghoubbet El Kharab vers le Lac de lave. La baisse du niveau d'eau est d'environ 150 m et 

le débit est estimé à environ 5 000 - 8 000 l/s. Environ 30 - 60 l/s d'eau de mer seront 

prélevés pour le forage d'un puits peu profond au nord-est du Lac de lave, ce qui est censé 

représenter une quantité insignifiante de l'eau souterraine totale qui s'écoule à travers la 

région de Fiale. 

 

Pendant le forage lõeau de forage est recycl®e dans le puits, seulement une petite fraction de 

cette eau est déversée en surface pour acheminer les débris de forage vers les bassins de 

d®bris. Lõeau d®vers®e coulera ¨ travers une s®rie de bassins s®dimentaires dans lesquels la 

boue et les débris de forage seront déposés et l'eau qui quitte les bassins sera épurée de 

matériel en suspension avant dõ°tre d®vers®e dans lõeau souterraine. Les bassins sont au 

nombre de 2 ð 3, chacun dõenviron 400 m2 et 3 - 4 m de profondeur. Au fur et à mesure 

que les s®diments sõaccumulent la mati¯re dans les bassins sera d®blay®e et enterr®e. Cette 

matière consiste principalement de débris de forage (c.à.d. éclats de pierres provenant du 

puits) et est inoffensive. Pendant lõessai des puits le liquide s®par® sera achemin® dans des 

bassins similaires pour éliminer la plupart des dépôts causé par la précipitation avant dõ°tre 

d®vers® dans lõeau souterraine. 

 

Lors du forage, la boue de forage est recyclée dans le puits ; seule une petite partie de l'eau 

est déversée à la surface pour acheminer les déblais de forage vers le bassin de trépans. Les 

boues de forage seront déversées dans l'eau souterraine. La boue de forage sera acheminée 

vers un bassin pour séparer la plupart des déblais de forage de la boue de forage avant 

qu'elle soit jetée dans un puits peu profond ou dans des fissures ouvertes. Lors de l'essai des 

puits, la boue séparée sera déversée brute.  

 

Les impacts sur l'environnement et les mesures d'atténuation 
Il est estimé que le déversement dans l'eau souterraine peu profonde aura un impact 

insignifiant sur la qualité de l'eau souterraine ou le Lac Assal, en n'oubliant pas que les deux 

eaux sont à l'origine de l'eau de mer avec une composition chimique identique, et le volume 

d'eau déversée est mélangé à un volume plus important d'eau souterraine saline, entraînant 

une dilution importante de fluides déversés. La boue de forage sera acheminée dans un 

bassin contrôlé de façon à éliminer la plupart des déblais de forage avant que l'eau ne soit 

jetée à nouveau en souterrain. 

 

Surveillance 

Pendant les phases de forage et d'essai, le déversement des boues de forage et du fluide 

géothermique sera attentivement surveillé, et des précautions seront prises afin que 

l'infiltration / le déversement des eaux usées soit effectué de façon satisfaisante. Jusquõ¨ cinq 

puits peu profonds seront for®s dans lõeau souterraine de la r®gion de Fiale. Deux à trois 

puits seront équipés de pompes pendant la phase de forage, les autres pourront à ce point 

être utilisés pour la surveillance et tous lorsque le forage sera terminé. Des mesures 

fréquentes de la température et de la pression (c.à.d. du niveau dõeau) seront enregistr®es ¨ 
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des profondeurs fixes par submergement continuel dõenregistreurs de donn®es dans tous les 

puits disponibles pour la surveillance. 

 

Le personnel du gestionnaire de chantier de REI sera responsable de la surveillance des 

travaux et de résoudre les problèmes observés. 

3.1.4 Qualité de l'air  

La région du Lac Assal est très venteuse. Pendant la saison chaude, deux vents secs et 

brûlants soufflent : le Sabo qui vient du sud-ouest et le Khamsin qui vient du nord-ouest. 

Entre octobre et avril, les vents viennent principalement de l'Est et apportent un peu de 

pluie (Tecsult International Limited et SAJE Montréal Centre, 2003). L'augmentation de 

l'activité peut faire de la poussière dans l'air.  

 

Des gaz géothermiques seront relâchés pendant la phase d'essai, en particulier le dioxyde de 

carbone (CO2) qui est dominant avec des traces de sulfure d'hydrogène (H2S) et de méthane 

(CH4). Le gaz venant des puits se dispersera et se diluera à cause du vent dominant fort de la 

région d'Assal. 

 

Les impacts sur l'environnement et les mesures d'atténuation 

L'augmentation de l'activité peut faire de la poussière dans l'air et entraîner une visibilité 

réduite. REI demandera aux entrepreneurs de minimiser la poussière et l'équipement de 

protection individuelle. Il est prévu que l'augmentation de l'activité pendant les phases de 

forage et d'essai des trois puits géothermiques aura des impacts insignifiants ou mineurs sur 

la qualité de l'air.  

3.1.5 Bruit  

Les niveaux sonores de la région de Fiale augmenteront provisoirement pendant les phases 

de préparation, de forage et d'essai du projet. Le bruit venant de la circulation en relation 

avec le projet est un fait mais le principal impact vient du matériel de forage et des puits 

géothermiques de soufflage. Les mesures réalisées en Islande indiquent que le bruit 

provenant du forage est d'environ 70-100 dB(A) à une distance de 10 m de la source et a 

chuté en dessous de 70 dB(A) à des distances de 70 m. Le bruit provenant des puits de 

déchargement se situe dans une gamme de 70-110 dB(A). Les mesures indiquent que le bruit 

chute à un niveau de 85-95 dB(A) à une distance de 10 m et en dessous d'un niveau de 

70 dB(A) à une distance de 100 m à partir du puits. Cette augmentation du niveau de bruit 

de fond est provisoire et lié à la phase de forage et d'essai qui peut durer environ 6 mois. 

 

Les impacts sur l'environnement et les mesures d'atténuation  

REI demandera aux entrepreneurs de fournir et utiliser un équipement de protection 

individuelle comme des casques anti-bruit pendant l'essai des puits (Reykjavik Energy Invest, 

2008). Pendant la phase d'essai, le fluide géothermique nécessitera l'usage d'un silencieux. Il 

est prévu que le projet proposé modère l'impact négatif sur l'environnement. 

3.2 Environnement biologique  

3.2.1 Flore 

La végétation se trouvant sur les sites de forage proposés dans la région de Fiale est plutôt 

monotone étant donné que la région est sèche et que de nombreuses zones sont couvertes 

de lave. Au cours de l'étude sur le terrain, au mois d'avril 2008, on a découvert que la 
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végétation se composait principalement d'herbes de steppe éparses, d'arbustes d'acacia et de 

temps en temps de palmiers souvent en relation avec les manifestations géothermiques. La 

Carte 1 de l'Annexe I montre la végétation de Djibouti, plus précisément dans la région 

d'Assal. Le fait de creuser dans certaines petites zones de végétation révèle un sol mouillé 

avec des températures allant jusqu'à 75 °C. Elles peuvent constituer des habitats spéciaux 

(Khodayar, 2008). 

 

Impacts sur l'environnement et mesures dõatt®nuation 

Le site de forage AA, AB, AC et AD proposé ne contient presque pas de végétation. Les 

activités et les infrastructures seront gardées à distance des zones de végétation si possible 

afin de minimiser l'impact. L'exploitation de carrière aura lieu dans les carrières existantes 

dans les zones stériles. La construction des routes d'accès, plate-formes de forage, l'essai et 

le forage auront des impacts insignifiants ou mineurs sur la végétation. Il est prévu que le 
projet proposé ait un impact insignifiant sur l'activité géothermique sur les couches 

superficielles et sur la végétation dans la région de Fiale. 

 

Surveillance 

Les manifestations géothermiques actives de surface ont déjà été établies. Les résultats de 

l'étude de faisabilité détermineront si le Projet Géothermique d'Assal sera achevé ou si une 

centrale électrique géothermique de dérivation maximale sera développée. Si cela est le cas, 

il est recommandé que ces zones soient étudiées avant d'accorder le permis à la centrale 

électrique.  

3.2.2 Faune 

Dans la région de Fiale, de petits troupeaux, jusqu'à 10 animaux, d'antilopes du genre de la 

Gazelle flânent dans la région. Pendant l'étude sur le terrain au mois d'avril 2008, des 

chameaux, des oiseaux, des lézards et des insectes ont parfois été observés dans la région.  

 

Impacts sur l'environnement et mesures dõatt®nuation 

L'augmentation de l'activité et le bruit pendant l'exploitation de carrière, la construction des 

routes d'accès, des plate-formes de forage, le forage et l'essai sera l'impact le plus évident et 

immédiat sur les animaux de la région de Fiale, et ceux-ci éviteront par conséquent le site de 
forage. Les impacts seront identiques pour les sites de forage AA, AB, AC et AD. Les 

silencieux seront installés afin de réduire le bruit de façon significative en dessous de 70 

dB(A) à des distances de 70 m ð 100 m (voir chapitre 3.1.5). Il n'est pas autorisé de chasser, 

piéger ou perturber inutilement la faune tout au long de la durée du contrat de travail, sauf si 

cela est nécessaire en particulier pour des raisons de sécurité (Reykjavik Energy Invest, 

2008). L'augmentation de l'activité aura des impacts modérément négatifs sur la faune étant 

donné que la zone est vierge et qu'il y avait peu d'activité dans la zone jusqu'alors. Il est 

prévu que le projet proposé ait un impact insignifiant sur l'activité géothermique sur les 

couches superficielles et un impact significatif sur la végétation dans la région de Fiale.  

 

Surveillance 

Les manifestations géothermiques actives de surface ont déjà été établies. Les résultats de 

l'étude de faisabilité détermineront si le Projet Géothermique d'Assal sera achevé ou si une 

centrale électrique géothermique de dérivation maximale sera développée. Dans ce cas un 

contrat sera fait avec un écologiste compétent pour effectuer une estimation de base 

approfondie de la flore et de la faune. Lõestimation sera principalement dirig®e vers l'®tendue 

de lõinfluence de la centrale ®lectrique g®othermique. 
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La référence écologique détaillée de base inclura une étude initiale de la faune et flore, mais 

aussi un programme continu de surveillance de la biodiversité pendant toute la période des 

travaux de REI, pour identifier l'état écologique et l'impact éventuel des travaux de REI.  

3.2.3 Habitats sensibles 

Le Lac Assal est un lac volcanique, séparé de la mer par les volcans de la région d'Assal. Il 

se situe à 155 m en dessous du niveau de la mer dans la Dépression de l'Afar et est le point 

le plus bas en Afrique. Il s'étend sur une superficie de 54 km² et la profondeur moyenne est 

de 7,4 mètres, ce qui représente un volume d'eau de 400 millions de m³. Le bassin 

d'alimentation a une superficie 900 km². Il est entouré par un lac salé (qui s'étend vers l'ouest 

et principalement vers le nord-ouest). Le sel est exploité et transporté par des caravanes 

vers l'Éthiopie. L'afflux d'eau vers le lac se fait à travers des sources superficielles, qui sont 

alimentées par l'eau de mer venant du Golfe de Tadjourah, l'extension est du Golfe d'Aden, 

en particulier la baie presque fermée de Ghoubbet El Kharab, à environ 10 km au sud-est du 

lac. La Carte 2 de l'Annexe I indique où les lieux remarquables ont été marqués et établis 

dans la zone : 

 Sources chaudes sur le mont de la rivière de l'oued Garrayto (10) 

 Sources chaudes de Korili (11) 

 Gypse ancien (12) 

 Champs de sel (13) 
 

Conformément à la loi n° 45/AN/04/5L, le Lac Assal est protégé. Cependant, la zone du 

terrain protégé et les dispositions relatives à la gestion n'ont pas été stipulées dans un 

règlement. Conformément au Développement Économique du Lac Assal (Tecsult 

International Limited et SAJE Montréal Centre, 2003), le gouvernement de Djibouti a soumis 

une demande pour que la zone du Lac Assal, y compris le volcan d'Ardoukoba et ses 

environs, soit classée comme site de patrimoine mondial à l'UNESCO. 

 

Lors de la mission d'information de REI au mois d'avril 2008, le groupe de défense de 

l'environnement de REI a rencontré le Secrétaire Générale du Ministre du Logement, du 

Développement Urbain, de l'Environnement et de la Planification de l'Aménagement du 

Territoire (MHUEAT). Le secrétaire général a mentionné que l'étendue de la zone protégée 

du Lac Assal n'a pas été stipulée dans un règlement. Il a mentionné que le lac lui-même ainsi 

que les rivages de sel seraient protégés. Par conséquent, REI ne possède aucune information 

à ce moment concernant l'étendue de la zone protégée du Lac Assal ainsi que les critères de 

protection, c.-à-d. la raison pour laquelle le Lac Assal est protégé et les normes d'action. 

Selon un e-mail (daté du 24 avril 2008) du Secrétaire Général, REI recevra les commentaires 

du Ministère une fois que celui-ci aura reçu l'étude de l'incidence sur l'environnement. 

 

Le 9 septembre 2008 REI a re­u un document du Minist¯re de lõ®nergie et des ressources 

naturelles déclarant que la région de Filale est une région non protégée. Toutes les 

constructions érigées par REI dans la région seront en dehors du lac Assal et des rives de sel 

(voir Annexe I). 

 

La région de Fiale est la partie la plus active du Rift d'Assal, une enceinte circulaire 
remplie de lave avec des laves bassaltiques et des fumerolles provenant des fissures ouvertes 

dans les bassaltes. Le champs de lave du Lac de lave provient des cratères situés sur le bord 
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circulaire de la zone. Les laves ont rempli l'enceinte du Lac de lave, et à un stade tardif de 

l'éruption, la pression de la lave en fusion a cassé une ouverture dans l'enceinte, et la lave se 

vide dans la mer et laisse une formation de lave spectaculaire du Lac de lave. La géologie 

dans la zone à proximité se caractérise par des coulées de lave semi-dressantes, des tunnels 

de lave et des dômes. Le paysage est dominé par des contre-pentes de scorie et des falaises 

de faille à tendance NO-SE. La Carte 2 de l'Annexe I indique où les lieux remarquables ont 

été marqués et établis dans la zone : 

 Le champs de lac de Bourile Bahari (6) 

 Le « Inki Garrayto » (7) et le Belvédère (8) avec leur vue magnifique 

 Les cheminées volcaniques du Gale le Kôma et de l'Hâhayta Kôma (9)  
 

Impacts sur l'environnement et mesures dõatt®nuation 

Le forage et l'essai proposés des puits de recherche dans la région de Fiale sont situés à une 

distance de 8 km du Lac Assal et des rivages de sel et auront un impact insignifiant sur ces 

zones. Pendant les phases de forage et d'essai des puits, une certaine quantité d'eau usée 

sera déversée dans l'eau souterraine saline de la région de Fiale. Le volume de cette eau est 

trop faible pour influencer de façon négative la chimie de l'eau ou les températures de l'eau à 

détecter au niveau des sources du Lac Assal. Une nouvelle route d'accès et des nouvelles 

plate-formes de forage contourneront la partie intérieure du Lac de lave. Par conséquent, il y 

aura une perturbation minimale sur l'unique environnement géologique des formations du 

Lac de lave ; cependant, l'effet sera modérément négatif vers la région de Fiale. À la fin des 

phases de forage et d'essai, les plate-formes de forage seront réduites en taille et 

réaménagées selon l'environnement. La tête de puits sera protégée de la corrosion et sans 

risque pour le public, probablement à l'aide d'une barrière. Le forage et l'essai proposés des 

puits de recherche auront un impact modérément négatif sur la zone du Lac de lave. 

L'exploitation de carrière aura lieu dans les mines existantes et aura un impact insignifiant 

sur le Lac de lave et la région de Fiale. 

 

La pratique et la politique de REI visent à gérer les installations sur les sites géothermiques 

de façon à ce qu'elles soient discrètes et sûres pour le public en général. Avant de lancer le 

projet, REI consultera MHUEAT et les communautés locales au sujet du projet proposé. Au 

cas où les résultats de l'étude de faisabilité sont négatifs, les plate-formes de forage seront 

retirées et reconçues afin de s'harmoniser avec le paysage, et toutes les têtes de puits seront 

minimisées. Les conduites d'eau seront également retirées.  

3.3 Environnement socioculturel 

La population de la République de Djibouti est estimée dans la région à 740 000 habitants 

(en 2007) et comprend deux groupes ethniques principaux : les Afars (en relation avec les 

tribus de l'est de l'Éthiopie) et les Issas (en relation avec les tribus au nord de la Somalie). La 

population de Djibouti est principalement urbaine. Le taux de chômage est estimé à 40 % (Le 
Ministère de l'Énergie et des Ressources Naturelles, 2008, communication personnelle). 

 

La région d'Assal n'a pas été le site des installations de la population importante ou de 

l'activité économique importante. Elle est très hostile aux activités des êtres humains et des 

animaux en raison des conditions climatiques extrêmes, du manque d'eau et de végétation. 

Dans la région, il existe un manque de services et aucune infrastructure de base n'existe 

pour fournir de l'eau potable et de l'énergie pour le développement.  
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Illustration 10  : Le village sur la route d'Asal.  

Dans les années 70 et 80, six puits d'exploration ont été forés dans la région d'Assal. 

Cependant, la boue géothermique s'est avérée présenter une salinité élevée, rendant 

l'exploitation difficile. Depuis, les travaux continus dans la région d'Assal sont restés inactifs. 

À la fin du siècle dernier, une exploitation minière industrielle de sel à grande échelle a 

débuté, mais elle est restée inactive pendant quelques années. Ces 20 dernières années, de 

petites installations en relation avec la saline ont été développées (illustration 10). Des 

programmes ont été mis en place afin de relancer l'exploitation minière industrielle de sel à 

grande échelle grâce à la construction de routes en direction du Lac Assal et un port à 

Ghoubbet El Kharab. Des programmes d'opérations de perlite, de pêche artisanale et une 

usine de dessalement ont été étudiés (Tecsult International Limited et SAJE Montréal 

Centre, 2003). 

3.3.1 Agriculture nomadique et exploitation de sel  

L'agriculture nomatique saisonnière traditionnelle avec des chameaux, des moutons et des 

chèvres est toujours la principale activité dans la région d'Assal, ainsi que l'exploitation du sel 

provenant des saumures du Lac Assal. Selon le directeur du Centre dõ£tudes et de 

Recherches de Djibouti (CERD) (communication personnelle, 2008), la région a 

principalement été utilisée comme zone de transit en raison des conditions difficiles. Dans 

cette région, les bergers nomadiques ont pu s'adapter à l'environnement hostile de la région. 

Conformément au Développement Économique du Lac Assal (Tecsult International Limited 

et SAJE Montréal Centre, 2003), il est prévu qu'environ 20 000 habitants vivent dans la 

région du Lac Assal. Cette région possède le plus important et ancien nombre de caravanes 

en raison de l'extraction de sel à partir de la banque de sel du Lac Assal. Les tribus nomades 

relient la dépression du Lac Assal aux montagnes d'Éthiopie où le sel transporté est vendu 

pour différents produits. Les groupes indigènes ne vivent pas à l'intérieur des frontières, ou à 

proximité, du projet proposé dans le Lac de lave. L'installation semi-permanente la plus 

proche se trouve à environ 4 km du site de forage proposé (illustrations 1 et 10). 
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Impacts sur l'environnement et mesures dõatt®nuation 

Dans et à proximité de la région d'Assal, deux groupes de personnes dominent, c.-à-d. les 

groupes nomadiques et les nouveaux venus qui ont emménagé dans la région d'Assal en 

raison de l'exploitation industrielle de sel au cours de ces 20 dernières années. Il est prévu 

de créer 50-100 emplois temporaires en relation avec l'étude de faisabilité menée dans la 

région de Fiale. L'augmentation de l'activité dans la zone générera un flux migratoire d'un 

nombre considérable de personnes vers un campement réservé aux ouvriers dans l'étendue 

du projet de développement et il s'agira des impacts les plus évidents et immédiats. Cela 

pourrait changer le mode de vie, les conflits inter-ethniques et restreindre les ressources, et 

l'impact pourrait être modérément négatif. Dans la région de Fiale, les principaux biens 

culturels sont des murs et des structures en pierre construits par les nomades migrants. 

Cette tradition culturelle sera utilisée par l'aménageur afin de réduire l'impact visuel négatif 

de l'installation, et on fera appel à des artisans pour construire des murs et des barrières, 
uniques sur le site (voir chapitre 3.3.3). Cela pourrait atténuer l'impact modérément négatif 

du projet proposé de façon à ce que l'impact puisse être considéré comme incertain. Pour 

les nouveaux venus, l'impact est considéré comme étant un impact positif significatif en 

créant davantage d'opportunités d'emploi et un endroit où vivre dans le campement réservé 

aux ouvriers.  

 

Selon le Secrétaire Général du Ministère de l'Intérieur (communication personnelle, 2008), 

l'expérience passée montre qu'un problème social considérable a eu lieu dans la région 

d'Assal lorsque l'exploitation de sel industrielle a interrompu ses activités dans les années 90 

et une grande proportion des habitants actuels sont au chômage. Il est important que les 

nouveaux projets dans la région d'Assal soient préparés à l'aide d'un programme 

d'atténuation afin d'éviter de répéter les erreurs passées.  

 

Comme cela a été souligné par le Secrétaire Général du Ministère de l'Intérieur 

(communication personnelle, 2008), il est essentiel de diminuer les impacts négatifs dans la 

région d'Assal vierge et sur la santé et la sécurité des ouvriers en limitant les nouvelles 

installations (campements réservés aux ouvriers) aux hameaux et campements existants de 

la région d'Assal (illustrations 1 et 10). Les soins de santé les plus proches se trouvent à une 

distance d'environ 100 km. Conformément à la soumission pour la prestation de Services de 

Forage de Puits Géothermiques au Site Géothermique d'Assal, Djibouti (Reykjavik Energy 

Invest, 2008) pour le forage de l'exploration, un médecin sera présent sur le site pendant la 

phase de forage ainsi que des exigences relatives à d'autres problèmes de sécurité.  

 

REI et MHUEAT consulteront les organismes représentatifs de la population indigène et les 

conseils de village avant de commencer la construction de la route d'accès, du forage et de 

l'essai de façon à ce que les informations sur les avantages et les opportunités de 

développement puissent être partagées et que leurs commentaires puissent être pris en 

compte (chapitre 7 et annexe II). Un premier contact a déjà été établi et la première visite 

des anciens sur le site a eu lieu le 17 septembre 2008. REI est conscient que la connaissance 

locale est importante pour identifier et planifier la mise en ïuvre des mesures d'atténuation 
pratiques du projet de faisabilité. Une consultation continue sera effectuée tout au long du 

projet.  
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A la Réunion des parties prenantes du 17 septembre les représentants des habitants à 

proximité du site ont montré in intérêt pour des emplois liés au projet (voir Annexe II). Les 

travaux de REI seront gérés par le gestionnaire de chantier, qui sera un employé de REI, mais 

la plus grande partie du travail sera effectuée par des sous-traitants de REI, tels que sous-

traitants de forage, conseillers en génie civil, constructeurs en génie civil et fournisseurs. La 

plupart des ouvriers seront employés par les sous-traitants mais REI exercera son influence 

pour assurer que la force locale sera employée autant que possible. Pendant les étapes 

initiales il y aura une forte demande pour des ouvriers qualifiés et des techniciens. Il est 

prévu que le gestionnaire de chantier emploiera un assistant qui sera familier avec les 

coutumes locales et qui parlera la langue. Cette personne sera en collaboration avec les 

anciens locaux selon les besoins. 

  

3.3.2 Tourisme 

Dans la région d'Assal, il y a peu d'infrastructure ou d'installations pour le tourisme 

terrestre. Seuls deux petits terrains de camping existent dans la région (illustrations 1, 10 et 

11) où l'artisanat traditionnel et des souvenirs sont vendus. Selon l'étude de faisabilité du 

Développement Économique du Lac Assal (Tecsult International Limited et SAJE Montréal 

Centre, 2003), le ministère du tourisme propose que les opérations privées investissent dans 

des petits terrains de camping avec un niveau de confort minimal et des exigences de séjour 

minimales. 

  

Impacts sur l'environnement et mesures dõatt®nuation 

La région d'Assal est vierge, et les activités touristiques dans la région ont été limitées 

jusqu'alors. L'augmentation de l'activité avec des effets visuels et le bruit pendant la 

construction de routes d'accès, de plate-formes de forage, les phases de forage et d'essai 

sera l'impact le plus évident et immédiat sur le tourisme et peut avoir comme conséquences 

que les touristes qui viennent dans la région évitent le site de forage. Les impacts seront 

 
Illustration 11  : Campement de tourisme à Ghoubbet El Kharab  
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Illustration 12  : Différents souvenirs  

de l'étalage d'un vendeur au Lac A ssal 

identiques pour les trois sites de forage et seront 

modérément négatifs. Cependant, l'expérience de 

l'Islande et de nombreux autres pays géothermiques 

est que 

 le développement géothermique attire le tourisme, 

en particulier étant donné que le public en général 

est ignorant sur l'importance de l'énergie 

géothermique comme source importante d'énergie 

verte. Au cours de la phase de faisabilité, le 

tourisme est susceptible d'augmenter. Le projet de 

REI améliorera l'accès à la région de Fiale, et des 

efforts seront faits pour garder les principales 

attractions touristes ouvertes, et un service 
touristique limité sera assuré (panneaux, guide 

touristique, etc.). La phase de faisabilité aura, à cet 

égard, des effets positifs significatifs sur le tourisme. 

Cependant, il est nõest pas certain si l'augmentation 

du flux migratoire et l'emploi dans la région 

affecteront le tourisme. REI consultera et coopérera 

avec les autorités touristiques nationales afin de 

s'assurer que les avantages et les opportunités de 

développement peuvent être utilisés.  

3.3.3 Biens culturels  

Les seuls biens culturels observés dans la région de Fiale sont des structures de murs en 

pierre, construits par les collecteurs de stabulation d'animaux domestiques ou en tant que 

protection contre le soleil impitoyable de l'environnement aride. 

 

En raison de l'ancienne extraction de sel à partir des banques de sel du Lac Assal, la région 

d'Assal possède des caravanes importantes et anciennes de chameaux. Ces attroupements 

relient la dépression du Lac Assal aux montagnes d'Ethiopie où le sel transporté est vendu 

pour différents produits.  
 

Au rivage sud du Ghoubbet El Kharab, des sites archéologiques avec des restes humains 

datant de 5000-3000 av. J.-C. ont été découverts (carte 3 en annexe I). Ces découvertes se 

trouvent en dehors de la zone proposée pour l'exploration, mais les gestionnaires des 

exploitations seront conscients de l'importance de ces sites et de leur protection. 

 

Impacts sur l'environnement et mesures dõatt®nuation 

Dans la région du projet de Fiale, les principaux biens culturels sont des murs et des 

structures en pierre construits par les nomades migrants. Étant donné que ces structures 

seront établies et préservées. Cette tradition culturelle sera utilisée par l'aménageur afin de 

réduire l'impact négatif visuel de l'installation des têtes de puits, des conduites, des 

constructions et d'une autre construction visuelle. On fera appel à des artisans locaux pour 

construire les murs et les barrières, uniques sur le site, afin de réduire la visibilité des 

installations géothermiques mises en place pendant la phase de faisabilité, et cela s'avère 

faisable, la phase de développement et d'exploitation. La phase de faisabilité aura, à cet égard, 

des effets positifs significatifs sur les biens culturels. 
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Les principales caravanes de chameaux et l'aspect culturel humain restent en dehors du site 

du projet de l'étude de faisabilité, et l'effet du projet sur ces biens sera insignifiant. 

3.3.4 Santé et sécurité 

Conformément à la soumission pour la prestation de Services de Forage de Puits 

Géothermiques au Site Géothermique d'Assal, Djibouti (Reykjavik Energy Invest, 2008), la 

sécurité et la santé du personnel, la conservation de la valeur de la propriété de la société et 

la protection de l'environnement constituent les principales responsabilités de toutes les 

parties impliquées dans l'exploitation.  

 

Les impacts sur l'environnement et les mesures d'atténuation 

Lors de la réunion des parties prenantes du 17 septembre une observation a été faite au 

sujet des impacts sur la sant® et les mesures dõatt®nuation (voir annexe II). Le contrôle des 

pertes sera réalisé au moyen de : programmes relatifs à la sécurité, la santé au travail, la 

préservation de l'environnement et la protection contre les incendies pour empêcher des 

événements indésirables ; la communication et la formation pour fournir aux ouvriers les 

connaissances et les compétences nécessaires pour effectuer leurs tâches sans risque. Les 

responsables et les superviseurs sont responsables de la sécurité du travail et de la santé au 

travail de chaque personne sous leur autorité. Chaque employé a un devoir de protéger 

l'environnement, travailler sans risque et promouvoir les méthodes de travail sûres. L'avenir 

réussi de l'exploitation de REI dépend de l'intégration approfondie de ces responsabilités 

dans toutes les activités de REI (voir Reykjavik Energy Invest, 2008). Si toutes les dispositions 

de la soumission pour la prestation de Services de Forage de Puits Géothermiques au Site 

Géothermique d'Assal, Djibouti (Reykjavik Energy Invest, 2008) seront prises en compte et 

que la tête de puits sera protégée de la corrosion et sans risque pour le public, 

probablement à l'aide d'une barrière et de panneaux dõavertissement , l'impact sur la santé et 

la sécurité sera modérément positif.  

3.4 Risques naturels 

La région d'Assal est un terrain volcanique actif, comme la plupart des prospections 

géothermiques. Elle est active d'un point de vue volcanique et encline aux tremblements de 

terre comme toute région géothermique du monde où les températures sont élevées. Ces 

risques seront pris en compte, aussi bien par rapport à la sécurité des êtres humains et par 
rapport à l'installation. 

 

Les précipitations sont rares dans la région ; la dernière précipitation ici date d'il y a cinq ans. 

De temps à autre, de fortes pluies tombent dans le bassin-versant du Lac Assal et 

provoquent des crues éclairs. Les chenaux d'érosion peuvent même être observés dans la 

région d'Assal, où des canaux de rivière sèche témoignent des anciennes inondations. Les 

plate-formes de forage seront situées où le risque d'inondations n'influencera pas les 

installations. Au cours de l'étude de faisabilité, les routes seront réparées dans le cas 

improbable où elles sont endommagées par l'inondation. 

 

Les impacts sur l'environnement et les mesures d'atténuation 

Toutes les structures seront construites selon les normes de sécurité internationales. 

L'aménageur accepte que les tremblements de terre et les éruptions se produisent 

finalement. Toutes les mesures doivent être prises pour sauver les vies humaines et 

l'aménageur accepte que des risques financiers soient pris. Les plate-formes de forage et les 
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têtes de puits seront situées dans un endroit où l'inondation est minimale. Les routes 

inondées seront réparées.  

3.5 Impacts globaux sur les principaux facteurs environnementaux 

Lorsque l'évaluation des impacts globaux du projet ainsi que de son acceptabilité a été 

réalisée, les caractéristiques de l'impact sur l'environnement ont été examinées (direct, 

indirect, positif, négatif, permanent, provisoire, réversible, irréversible, synergique et 

cumulatif) en ce qui concerne les facteurs environnementaux individuels (ex. : air, eau, 

paysage, écosystèmes, santé et sécurité). Conformément au tableau 2, les impacts du projet 

proposé sont principalement insignifiants ou modérément négatifs sur l'environnement 

physique et biologique. En revanche, les impacts sur l'environnement social et culturel sont 

généralement positifs ou incertains. Par conséquent, la conclusion est que l'étude de 

faisabilité doit être classée comme projet de Catégorie B, conformément à la classification de 

projets de la Banque Mondiale. 
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Tableau 2: Impacts globaux sur les principaux facteurs environnementaux  
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Environnement physique          

Réserves de chaleur et de 

masse 

    0 0    

Géologie et topographie - - 0       

Hydrologie et qualité de l'eau    0      

Qualité de l'air 0 0 0  0 0    

Bruit -    - -    

Environnement biologique          

Flore 0 0 0   0    

Faune - - -  - -    

Habitats sensibles          

Lac Assal    0  -    

Lac de lave / région de Fiale  - - 0  - -    

Environnement socioculturel          

Peuple autochtone       ? ? - 

Nouveaux venus       ++ +

+ 

 

Tourisme ++ - -  - -  ? ? 

Biens culturels 0 0 0     +

+ 

 

Santé et sécurité + + + + + +    

++  Très positif 

+    Modérément positif 

0    Insignifiant / mineur 

-     Modérément négatif 

- -   Très négatif 

?    Incertitude 

 

4 ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX GLOBAUX ET 
TRANSFRONTIÈRES 

Le forage des puits d'exploration représente un dérangement provisoire sur l'environnement 

et les impacts globaux et transfrontières sont insignifiants. L'intention de REI est de 

construire une centrale électrique géothermique dans la région de Fiale, à Djibouti. Environ 

85 % (Gunnarsson, 2008) de toute l'énergie consommée à Djibouti se base sur l'import de 

produits de pétrole raffiné. Le reste de l'alimentation en énergie consiste de bois de 

chauffage et de charbon de bois qui sont tous les deux en pénurie. Le projet proposé pour la 

construction d'une centrale électrique géothermique stimulera l'économie de Djibouti en 

baissant le coût de l'énergie ainsi qu'en augmentant la disponibilité de l'énergie. Le projet est 

important pour l'environnement étant donné qu'il réduira le montant de l'émission des gaz à 

effet de serre et de la pollution venant de la production d'énergie électrique de façon 

étendue étant donné que toute la production d'énergie électrique géothermique remplace 
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l'énergie générée par le diesel qui est la seule source d'énergie électrique à Djibouti 

aujourd'hui. 

 

5 PROGRAMME DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 
Suite ¨ la surveillance environnementale pendant le projet, la mise en ïuvre du projet 

fournira des informations sur les principaux impacts environnementaux du projet et 

l'efficacité des mesures d'atténuation et permettra de prendre les mesures correctives si 

nécessaire.  

 
Tableau 3: Programme de surveillance environnementale  

 

Paramètres Impacts Méthodes Responsable 

Réserves de chaleur 

et de masse 

Impacts indirects sur 

les manifestations 

géothermiques actives 

de surface 

Lors des phases de 

forage et d'essai, 

l'interférence entre les 

puits sera surveillée. Les 

manifestations 

géothermiques déjà 
établies seront 

surveillées au cours de 

la phase de faisabilité 

REI  

Géologie et 

topographie 

Impact direct sur la 

géologie et la 
topologie 

Surveillance des travaux 

de l'entrepreneur au 
cours des phases de 

construction et de 

forage  

 

Le gestionnaire 

de chantier de 
REI. Les 

entrepreneurs 

tels qu'indiqués 

par les contrats  

Qualité de l'eau Impacts indirects sur 
la qualité de l'eau 

souterraine. La région 

est très aride et il n'y a 

pas dõeau douce. 

Le déversement des 
boues de forage et du 

fluide géothermique 

sera attentivement 

surveillé, et des 

précautions seront 

prises afin que 

l'infiltration / le 

déversement des eaux 

usées soit effectué de 

façon satisfaisante  

REI, le 
gestionnaire de 

chantier de REI et 

les entrepreneurs 

de forage tels 

qu'indiqués par 

les contrats 

Flore et faune Impacts indirects sur 

les manifestations 

géothermiques actives 

de surface 

Il est recommandé que 

ces zones soient 

étudiées avant 

d'accorder le permis 

pour la centrale 

électrique 

REI 
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6 DÉVELOPPEMENT DE CAPACITÉ ET FORMATION  
REI a l'intention d'introduire un programme de capacité de construction pour tous les 

employés car il est très important qu'ils apprennent de première main la meilleure pratique 

pour exploiter les installations géothermiques, les procédures de sécurité et les mesures 

d'atténuation environnementales. Des dispositions seront prises pour fournir une formation 

à tous les employés afin de s'assurer qu'ils ont appris les règles de base du travail sur le site. 

La formation consistera à une conscience du risque de base, des méthodes de travail sûres 

et des procédures d'urgence pour l'incendie, l'évacuation et les catastrophes naturelles, le 

cas échéant. La sécurité de la circulation sera promue par tout le personnel du projet 

pendant le déplacement vers et à partir du site de travail et au cours de l'utilisation de 

l'équipement du projet. REI fournira les premiers soins aux surveillants de l'installation ainsi 

que l'équipement médical approprié pour le personnel, le type d'exploitation et le degré de 

traitement susceptible d'être requis avant le transport à l'hôpital. (Reykjavik Energy Invest, 

2008).  

 

7 RÉUNION DES PARTIES PRENANTES 
Conformément à l'ébauche du Cadre de gestion environnementale et sociale des projets 

ARGeo une ébauche de programme de gestion de lõenvironnement pour le projet 

g®othermique dõAssal ®t® soumise ¨ la Banque mondiale et aux parties prenantes ¨ Djibouti. 

Lõ®bauche de programme de gestion environnementale a ®galement ®t® accessible pendant 

trente jours sur le site internet du MHUEAT et ¨ lõoffice du Minist¯re de lõint®rieur. Le 

rapport a été distribué aux parties prenantes pour commentaires et en coopération avec les 

autorités concernées une présentation a été préparée pour les parties prenantes et le public. 

Le 17 septembre 2008 le projet et le programme de gestion de lõenvironnement ont ®t® 
pr®sent®s lors dõune r®union tenue au Palais du Peuple sous lõauspice du Ministre de lõ®nergie 

et des ressources naturelles, S. E. Moussa Bouh Odowa. A la réunion ont participé : 

 

 Le Ministre délégué chargé de la coopération 

 Le Ministre de la communication, de la culture, chargé de la Poste et des 

télécommunications, porte-parole du gouvernement 

 Le Ministre de lõemploi et de la solidarit® nationale 

 Le Ministre délégué chargé de la propriété Wagft et des affaires musulmanes 

 Le Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale 

 Le Pr®sident de lõAssembl®e nationale 

 Le Directeur général de la sécurité nationale 

 Le Secr®taire g®n®ral de lõUNFD (Union Nationale des Femmes de Djibouti) 

 Représentants diplomatiques et consulaires 

 Associations 

 Préfets 

 Membres élus des municipalités  

 Directeurs des bureaux de la Poste  

 Représentant Okhal de la population locale  

 Le Pr®sident de lõUniversit® de Djibouti 

 M. Miklos Antics, représentant de la Banque mondiale 
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A la fin des présentations les discussions ont été très animées avec une bonne participation 

de lõaudience et de nombreuses observations utiles, parmi lesquelles beaucoup ont ®t® 

considérées dans la préparation finale de ce rapport. Le procès-verbal de la réunion se 

trouve dans lõAnnexe III.  

 

Une réunion spéciale avec les représentants de la population locale a été tenu 

immédiatement à la suite de cette grande réunion, au sein de laquelle ont été discutées les 

affaires touchant les habitants de la région du projet. Le lendemain la région proposée du 

projet a été visitée avec les représentant locaux, les représentants de REI, les représentants 

de la R®publique de Djibouti et M. Antics de la Banque mondiale. Lõ®tude de faisabilit® 

proposée ainsi que les forages ont été discutés sur le site et les opérations expliquées.  

 

Des affiches ont ®t® pr®par®es ¨ lõoccasion de la r®union pour expliquer le cadre g®n®ral du 
programme de gestion de lõenvironnement et affich®es dans le Palais du Peuple pendant la 

réunion. Ces affiches resteront exposées pendant une période de trente jours. 

8 HORAIRES  
Voici un calendrier indiquant les horaires prévus pour l'étude de faisabilité. Tel qu'indiqué 

dans le calendrier, les réunions d'introduction sur le rapport environnemental et les activités 
de forage pour les parties prenantes (municipalités, gouvernement) ont été organisées les 17 

et 18 septembre.  

 

 

 
Illustration 13  : Calendrier pour lõ®tude de faisabilit®. Les horaires pour le projet total se 

trouvent dans l'annexe V, illustration 20. 

9 DEVIS ESTIMATIF ET SOURCE DE FONDS  
REI a conclu lõ®tude de pr®faisabilit® avec ses propres fonds. Le projet entre actuellement la 

phase de faisabilit®. REI a fait un contrat avec lõIFC de la Banque mondiale pour le 

financement de la phase de faisabilit® avec REI et dõautres parties. Pendant la phase de 

faisabilit® REI et lõIFC tenterotn dõattirer dõautres investisseurs pour le financement de la 
construction de la centrale électrique géothermique.  
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12 ANNEXE I : LETTER ï FIALE AREA 
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13 ANNEXE II : DES PERTIES PRENANTES DU 17 SEPTEMBRE 
2008 

13.1 Notes préparées par un reporter pour le gouvernement de Djibouti 
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